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AUTRES INFORMATIONS 

RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES, NOTAMMENT JURIDIQUES, FINANCIÈRES 

ET COMPTABLES DE LA SOCIÉTÉ 

(ANCIENNEMENT ENGIE EPS) 

DANS LE CADRE DE L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT SIMPLIFIÉE VISANT LES ACTIONS 

DE LA SOCIÉTÉ NHOA S.A. 

INITIÉE PAR LA SOCIÉTÉ TAIWAN CEMENT EUROPE HOLDINGS B.V. 

Le présent document, relatif aux autres informations notamment juridiques, financières et 

comptables, de la société NHOA S.A. a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers

(l’« AMF ») le 7 septembre 2021 et mis à disposition du public le 8 septembre 2021, 

conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement général de l’AMF et de son 

instruction n° 2006-07 relative aux offres publiques d’acquisition. Ce document a été établi sous 

la responsabilité de NHOA S.A. 

Le présent document d’information : 

(i) incorpore par référence le document d’enregistrement universel de NHOA S.A., déposé 

auprès de l’AMF le 7 avril 2021 sous le numéro D.21-0273 et disponible sur les sites internet 

de NHOA S.A. (www.nhoa.energy) et de l’AMF (www.amf-france.org), tel que modifié en 

date du 7 mai 2021 (le « Document d’Enregistrement Universel »). 

(ii) complète la note en réponse établie par NHOA S.A. relative à l’offre publique d’achat 

simplifiée initiée par Taiwan Cement Europe Holdings B.V. et portant sur les actions de la 

société NHOA S.A. (l’« Offre »), sur laquelle l’AMF a apposé le visa le n° 21-385 le 7 

septembre 2021, en application de la décision de conformité du même jour (la « Note en 

Réponse »). 

Le présent document ainsi que la Note en Réponse sont disponibles sur les internet de NHOA S.A. 

(www.nhoa.energy) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent être obtenus sans frais au siège 

social de NHOA S.A. (28, rue de Londres – 75009 Paris). 

Un communiqué sera diffusé conformément aux dispositions de l’article 231-28 du règlement 

général de l’AMF, au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre, afin d’informer le public des 

modalités de mise à disposition du présent document. 
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1 RAPPEL DES PRINCIPAUX TERMES ET CONDITIONS DE L’OFFRE 

En application du Titre III du Livre II, et plus particulièrement de l’article 233-1, 2° et des 

articles 234-2 et suivants du Règlement général de l’AMF, Taiwan Cement Europe Holdings 

B.V., une société à responsabilité limitée (besloten vennootschap met beperkte 

aansprakelijkheid) de droit néerlandais, au capital émis de 1.000 euros, dont le siège social 

est situé Strawinskylaan 3051, 1077ZX, Amsterdam, Pays-Bas, et immatriculée au 

Répertoire néerlandais des entreprises sous le numéro 82637970 (« TCEH » ou l’« 

Initiateur »), s’est engagée de manière irrévocable à offrir aux actionnaires de NHOA S.A., 

société anonyme à conseil d’administration, au capital de 2.553.372 euros, dont le siège 

social est situé 28 rue de Londres, 75009 Paris, France, immatriculée au registre du 

commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 808 631 691 (« NHOA » ou 

la « Société ») et dont les actions sont admises aux négociations sur le compartiment C du 

marché réglementé d’Euronext Paris (« Euronext Paris ») sous le code ISIN 

FR0012650166, mnémonique « NHOA.PA » (les « Actions »), d’acquérir la totalité de leurs 

Actions à un prix de 17,10 euros par Action (le « Prix de l’Offre »), dans le cadre d’une offre 

publique d’achat simplifiée (l’« Offre ») dont les termes et conditions sont décrits dans la 

note d’information préparée par l’Initiateur sur laquelle l’AMF a apposé le visa n° 21-384 le 

7 septembre 2021, en application de la décision de conformité du même jour (la « Note 

d’Information »). 

L’Initiateur est une filiale indirecte de Taiwan Cement Corporation, société soumise au droit 

de la République de Chine (Taiwan), dont le siège social est situé No. 113, Section 2, 

Zhongshan North Road, Taipei City 104, Taiwan (« TCC » et, ensemble avec ses filiales, 

le « Groupe TCC »). Les actions de TCC sont admises aux négociations à la bourse de 

Taïwan (Taiwan Stock Exchange). 

L’Offre, qui fait suite à l’acquisition le 20 juillet 2021 par l’Initiateur auprès de GDF 

International (l’« Acquisition du Bloc ») de 7.721.453 Actions représentant 60,48% du 

capital et des droits de vote théoriques de la Société (le « Bloc de Contrôle »), porte sur la 

totalité des Actions qui sont d’ores et déjà émises et non encore détenues, directement ou 

indirectement, par l’Initiateur à la date du présent document – soit, à la connaissance de la 

Société, un nombre maximal d’Actions visées par l’Offre égal à 5.045.407 Actions, 

représentant 39,52% du capital et des droits de vote théoriques de la Société1. 

En application des dispositions de l’article L. 433-3, I du Code monétaire et financier et de 

l’article 234-2 du Règlement général de l’AMF, l’Offre revêt un caractère obligatoire, faisant 

suite au franchissement par l’Initiateur des seuils de 30% du capital et des droits de vote de 

la Société au résultat de l’Acquisition du Bloc le 20 juillet 2021. L’Offre sera réalisée selon la 

procédure simplifiée, conformément aux articles 233-1 et suivants du Règlement général de 

l’AMF. La durée de l’Offre sera de dix (10) jours de négociation. L’attention des actionnaires 

de la Société est attirée sur le fait que l’Offre étant réalisée selon la procédure simplifiée, 

elle ne pourra pas être réouverte après la publication du résultat définitif de l’Offre.

L’Initiateur a indiqué son intention de maintenir l'admission des Actions aux négociations sur 

le marché réglementé Euronext Paris à l'issue de l'Offre et ne compte donc pas utiliser la 

faculté, offerte par l’article 237-1 du Règlement général de l’AMF, de demander à l’AMF, à 

l’issue de l’Offre ou dans un délai de trois mois à compter de sa clôture, la mise en œuvre 

1 Sur la base d’un nombre total de 12.766.860 Actions, représentant autant de droits de vote théoriques de la Société 
(information en date du 4 juin 2021 publiée par la Société sur son site Internet, en application de l’article 223-16 du 

Règlement général de l’AMF), calculé conformément à l’article 223-11 du Règlement général de l’AMF. 
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d’une procédure de retrait obligatoire visant les Actions si le nombre d’Actions non 

présentées à l’Offre par les actionnaires minoritaires de la Société ne représente pas, à 

l’issue de l’Offre, plus de 10% du capital et des droits de vote de la Société. Comme il est 

indiqué ci-après en section 3.7, la Société envisage de procéder, après la clôture de l’Offre, 

à une augmentation de capital d’un montant d’environ 130 millions d’euros afin de renforcer 

ses capitaux propres et sa trésorerie, ainsi que de financer son besoin en fonds de 

roulement et ses investissements dans les réseaux de recharge rapide. L’initiateur a indiqué 

à la Société qu’il prévoit, en tant qu’actionnaire majoritaire et sous réserve de l’obtention 

d’autorisations internes et réglementaires, de souscrire à l’augmentation de capital au pro 

rata de sa participation et, si besoin, à hauteur du montant nécessaire pour que 

l’augmentation de capital soit réalisée avec succès. 

L’Offre est présentée par Société Générale (l’« Etablissement Présentateur ») qui garantit, 

conformément aux dispositions de l’article 231-13 du Règlement général de l’AMF, la teneur 

et le caractère irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

2 INFORMATIONS REQUISES AU TITRE DE L’ARTICLE 231-28 DU RÈGLEMENT 

GÉNÉRAL DE L’AMF 

Conformément aux dispositions de l’article 231-28 du Règlement Général de l’AMF et de 

l’article 6 de l’instruction n° 2006-07 relative aux offres publiques d’acquisition, les 

informations relatives aux caractéristiques notamment juridiques, financières et comptables 

de NHOA figurent dans (i) le Document d’Enregistrement Universel et (ii) la Note en 

Réponse, qui sont incorporés par référence au présent document. 

Ces documents sont disponibles en version électronique sur les sites internet de la Société 

(www.nhoa.energy) et de l’AMF (www.amf-france.org) et peuvent être obtenus sans frais au 

siège social de NHOA (28, rue de Londres – 75009 Paris). 

Ces documents sont complétés par les informations détaillées ci-après et celles contenues 

dans les communiqués de presse publiés par la Société et mis en ligne sur son site internet 

(www.nhoa.energy) tels que résumés ci-après en section 3.10 et reproduits en Annexe. 

À la connaissance de la Société et à l’exception des informations figurant dans le présent 

document, aucun changement significatif de la situation financière ou commerciale de la 

Société n’est intervenu entre la date de publication du Document d’Enregistrement Universel 

et la date du présent document. 

La Société accélère progressivement son développement commercial, notamment en Asie, 

et bénéficie du soutien de TCC. Elle dispose d’un pipeline de projets en cours incluant plus 

de 300MWh de projets en développement.

3 INFORMATIONS RELATIVES AUX ÉVÈNEMENTS SIGNICATIFS INTERVENUS 

DEPUIS LA PUBLICATION DU DOCUMENT D’ENREGISTREMENT UNIVERSEL 

3.1 Composition de l’actionnariat de la Société 

A la date du présent document, le capital social de la Société s’élève à 2.553.372 euros, 

divisé en 12.766.860 actions ordinaires de 0,20 euro de valeur nominale chacune, conférant 

12.766.860 droits de vote (il est rappelé que la Société n’a pas mis en place de droits de 

vote double). 



A44950771 

5 

Le tableau ci-après représente, à la connaissance de la Société, la répartition du capital et 

des droits de vote de la Société à la date du présent document (ne sont pas prises en compte 

les Actions faisant l’objet de « contract for differences », « right to recall » ou « equity 

swaps » conclus par Goldman Sachs International, Briarwood Chase Management LLC et 

Covalis Capital LLP). 

Actionnaires 
Nombre 

d’Actions 
% d’Actions 

Nombre de 
droits de vote (*)

% de droits de 
vote 

TCEH 7.721.453 60,48% 7.721.453 60,48% 

Amiral Gestion 423.500 3,32% 423.500 3,32% 

Invesco Ltd 418.476 3,28% 418.476 3,28% 

Public 4.203.431 32,92% 4.203.431 32,92% 

Total 12.766.860 100% 12.766.860 100% 

 (*) Conformément aux dispositions de l’article 223-11 du Règlement général de l’AMF, le nombre total de droits 

de vote est calculé sur la base de l’ensemble des Actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris 

les actions privées de droit de vote. 

3.2 Déclarations de franchissement de seuil  

Depuis le 7 avril 2021 et la publication du Document d’Enregistrement Universel, l’AMF et 

la Société ont reçu les déclarations de franchissement de seuil suivantes : 

(i) Par courrier adressé à l’AMF en date du 22 avril 2021, la société Covalis Capital 

LLP, agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir 

franchi à la hausse, le 21 avril 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits 

de vote de la Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 727.482 Actions 

représentant 5,70% du capital social et des droits de vote de la Société (au titre d’un 

contract for differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(ii) Par courrier adressé à la Société en date du 27 avril 2021, la société Covalis Capital 

LLP, agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir 

franchi à la hausse, le 27 avril 2021, le seuil statutaire de 6% du capital social de la 

Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 772.921 Actions représentant 

6,05405% du capital social de la Société (au titre d’un contract for differences à 

dénouement en espèces, sans échéance) ;

(iii) Par courrier adressé à la Société en date du 30 avril 2021, la société Amiral Gestion, 

agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir 

franchi à la hausse, le 28 avril 2021, le seuil statutaire de 3% du capital social et des 

droits de vote de la Société et (ii) détenir 408.010 Actions représentant 3.19% du 

capital social et des droits de vote de la Société ;

(iv) Par courrier adressé à l’AMF en date du 7 juillet 2021, la société The Goldman Sachs 

Group Inc. a déclaré avoir franchi à la baisse, le 2 juillet 2021, les seuils de 5% du 

capital social et des droits de vote de la Société et détenir indirectement par 

l’intermédiaire de la société Goldman Sachs & Co LLC qu’elle contrôle, 106 Actions 

représentant 0.001% du capital et des droits de vote de la Société (au titre d’un 

contrat swap à dénouement en espèces arrivant à échéance le 30 juillet 2021) ;

(v) Par courrier adressé à la Société en date du 23 juillet 2021, Engie S.A. et GDF 

International ont déclaré (i) avoir franchi à la baisse, directement et indirectement, 

l’ensemble des seuils statutaires de 60% à 3% du capital social et des droits de vote 
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de la Société (à la suite de la cession hors marché de 7.721.453 Actions à Taiwan 

Cement Corporation) et (ii) ne plus détenir, directement ou indirectement, d’Actions 

de la Société ;

(vi) Par courrier adressé à l’AMF en date du 23 juillet 2021, la société GDF International, 

contrôlée par la société Engie S.A. a déclaré (i) avoir franchi à la baisse, le 20 juillet 

2021, les seuils de 50%, 1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital social et 

des droits de vote de la Société (à la suite de la cession hors marché de 7.721.453 

Actions à Taiwan Cement Corporation) et (ii) ne plus détenir d’Actions de la Société ;

(vii) Par courrier adressé à la Société en date du 23 juillet 2021, Taiwan Cement 

Corporation a déclaré (i) avoir franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, les seuils 

statutaires de 3% à 60% (inclus) du capital social et des droits de vote de la Société 

(à la suite de l’acquisition hors marché auprès de GDF International, filiale d’Engie 

S.A, de 7.721.453 Actions représentant 60.48% du capital social et des droits de 

vote de la Société) et (ii) détenir, indirectement, par l’intermédiaire de la société 

Taiwan Cement Europe Holdings B.V. qu’elle contrôle, 7.721.453 Actions 

représentant 60.48% du capital social et des droits de vote de la Société ;

(viii) Par courrier adressé à l’AMF en date du 23 juillet 2021, Taiwan Cement Corporation 

a déclaré (i) avoir franchi à la hausse, le 20 juillet 2021, les seuils de 5%, 10%, 15%, 

20%, 25%, 30%, 1/3 et 50% du capital social et des droits de vote de la Société (à 

la suite de l’acquisition hors marché auprès de GDF International, filiale d’Engie S.A, 

de 7.721.453 Actions représentant 60.48% du capital social et des droits de vote de 

la Société) et (ii) détenir, indirectement, par l’intermédiaire de la société Taiwan 

Cement Europe Holdings B.V. qu’elle contrôle, 7.721.453 Actions représentant 

60.48% du capital social et des droits de vote de la Société ;

(ix) Par courrier adressé à la Société en date du 9 août 2021, Covalis Capital LLP, 

agissant pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir 

franchi à la baisse, le 6 août 2021, le seuil statutaire de 6% du capital social de la 

Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 636.865 Actions représentant 

4.99% du capital social de la Société (dont 623.572 Actions au titre d’un contract for 

differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(x) Par courrier adressé à l’AMF en date du 9 août 2021, Covalis Capital LLP, agissant 

pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi à la 

baisse, le 6 août 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits de vote de la 

Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 636.865 Actions représentant 

4.99% du capital social de la Société (dont 623.572 Actions au titre d’un contract for 

differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(xi) Par courrier adressé à l’AMF en date du 19 août 2021, Covalis Capital LLP, agissant 

pour le compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré (i) avoir franchi à la 

hausse, le 17 août 2021, les seuils de 5% du capital social et des droits de vote de 

la Société et (ii) détenir, pour le compte desdits fonds, 638.414 Actions représentant 

5.001% du capital social de la Société (dont 625.088 Actions au titre d’un contract 

for differences à dénouement en espèces, sans échéance) ;

(xii) Par courrier adressé à la Société le 26 août 2021, Invesco Ltd. a déclaré (i) que des 

fonds dont elle assure la gestion ont franchi à la hausse, le 25 août 2021, le seuil 

statutaire de 3% du capital social et des droits de vote de la Société et (ii) détenir 
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411.671 Actions représentant 3.22% du capital social et des droits de vote de la 

Société. 

Les déclarations de franchissement de seuil adressées à l’AMF sont disponibles sur le site 

internet de l’AMF (www.amf-france.org). 

3.3 Assemblée générale ordinaire et extraordinaire de la Société 

L'assemblée générale annuelle (ordinaire et extraordinaire) des actionnaires de la Société 

s'est tenue le 25 juin 2021 à l’effet de se prononcer sur l’ordre du jour suivant :  

Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

 Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et quitus aux 

administrateurs (Résolution n°1) ;

 Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2020 

(Résolution n°2) ;

 Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2020 (Résolution n°3) ;

 Conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce 

(Résolution n°4) ;

 Dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts (Résolution n° 

5) ;

 Fixation des jetons de présence (Résolution n°6) ;

 Ratification de la démission de Monsieur Massimo Prelz Oltramonti de ses fonctions 

d’administrateur (Résolution n°7) ;

 Ratification de la cooptation d’un administrateur, Madame Veronica Vecchi (Résolution 

n°8) ;

 Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Carlalberto Guglielminotti 

(Résolution n°9) ;

 Renouvellement du mandat d'administrateur de Monsieur Giuseppe Artizzu 

(Résolution n°10) ;

 Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Alice Tagger (Résolution 

n°11) ;

 Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux au titre de 

l'exercice 2021 (Résolution n°12) ;

 Approbation de la politique de rémunération du Président du conseil d'administration 

au titre de l'exercice 2021 (Résolution n°13) ;

 Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général au titre de l'exercice 

2021 (Résolution n°14) ;

 Approbation de la politique de rémunération des administrateurs au titre de l'exercice 

2021 (Résolution n°15) ;

 Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés ou 

attribués aux mandataires sociaux au titre de l’exercice 2020 (Résolution n°16) ;
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 Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés ou 

attribués au Directeur Général au titre de l’exercice 2020 (Résolution n°17) ;

 Nomination du Groupe RBB en tant que commissaire aux comptes titulaire (Résolution 

n°18) ;

 Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de 

ses propres actions (Résolution n°19). 

Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 Autorisation à donner au conseil d’administration en vue de réduire le capital social par 

voie d’annulation d’actions de la Société dans le cadre de l’autorisation de rachat de 

ses propres actions (Résolution n° 20) ;

 Délégation de compétence au conseil d'administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital social de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires (Résolution n° 21) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d’actions ordinaires ou de valeur mobilières donnant accès au 

capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription par offres publiques 

autres que celles visées à l’article L.411-2 du Code Financier et Monétaire (Résolution 

n° 22) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription, par voie de 

placement privé (offre visée au 1 ° de l'article L. 411-2 du Code Financier et Monétaire) 

(Résolution n° 23) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en cas d’émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital social avec suppression 

du droit préférentiel de souscription en vue de fixer le prix d’émission, dans la limite 

annuelle de 10% du capital social (Résolution n° 24) ;

 Autorisation à l’effet d’augmenter de 15 % le nombre de titres des émissions avec 

maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription (Résolution n° 25) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital social, dans la limite annuelle de 10% du capital social, pour rémunérer des 

apports en nature consentis à la Société en dehors d’une offre publique d’échange 

(Résolution n° 26) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital social, en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société (Résolution n° 

27) ;

 Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 

social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, de fusion ou 

d’apport, ou toute autre somme dont la capitalisation serait admise (Résolution n° 28) ;
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 Limitation globale des autorisations (Résolution n° 29) ;

 Délégation de pouvoir au conseil d’administration en vue de procéder à une 

augmentation de capital réservée aux salariés adhérents au plan d’épargne entreprise 

avec suppression du droit préférentiel de souscription (Résolution n° 30) ;

 Modification de l’article 3 « Dénomination » des statuts de la Société à l’effet de modifier 

la dénomination sociale (Résolution n° 31) ;

 Pouvoirs en vue des formalités (Résolution n° 32). 

Toutes les résolutions à l'ordre du jour ont été adoptées, à l’exception de la résolution n°30 

relative à la délégation de pouvoir au conseil d’administration en vue de procéder à une 

augmentation de capital réservée aux salariés adhérents au plan d’épargne entreprise avec 

suppression du droit préférentiel de souscription. 

Les documents et informations relatifs à cette assemblée générale sont disponibles sur le 

site internet de la Société (www.nhoa.energy) sous la rubrique « Assemblée générale 

annuelle 2021 ». 

3.4 Gouvernance de la Société 

En matière de Code de gouvernement d’entreprise, la Société se réfère au Code de 

gouvernement d'entreprise pour les valeurs petites et moyennes publié par MiddleNext en 

décembre 2009 et mis à jour en septembre 2016 et se conforme à l’ensemble des 

recommandations qu’il édicte. 

Une réunion du Conseil d’administration de la Société s’est tenue le 20 juillet 2021, à la suite 

de la réalisation de l’Acquisition du Bloc, durant laquelle les décisions suivantes ont été 

prises, avec effet immédiat, afin de tenir compte de la nouvelle structure de l’actionnariat de 

la Société : 

 La constatation de la démission de M. Thierry Kalfon (Président), Mme Anne 

Harvengt, Mme Alice Tagger, Mme Carly Wishart et Mme Mireille Van Staeyen de 

leurs mandats de membres du Conseil d’administration de la Société, à effet à 

compter de leur remplacement. 

 La nomination par cooptation, sous réserve de la ratification desdites cooptations 

par la plus prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société 

conformément à l’article L. 225-24 du Code de commerce, de M. An-Ping Chang 

(Président), M. Jong-Peir Li, Mme Chia-Jou Lai, Mme Feng-Ping Liu et Mme Chen-

Ming Chang en qualité de nouveaux membres du Conseil d’administration de la 

Société.

Par conséquent, à la date du présent document, et sous réserve de ratification par la plus 

prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société, le Conseil d’administration 

de la Société est composé comme suit : 

Nom, prénom, 
titre ou 

fonction 

Administrateur 
indépendant 

Année de 
première 

nomination 

Echéance 
du mandat 

Comité 
d’Audit 

Comité des 

Rémunérations 
et des 

Nominations 

Comité 
Indépendant 

M. An-Ping 

Chang 

(Président) 

Non Cooptation le 

20 juillet 2021 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

- Président - 



A44950771 

10 

Nom, prénom, 
titre ou 

fonction 

Administrateur 
indépendant 

Année de 
première 

nomination 

Echéance 
du mandat 

Comité 
d’Audit 

Comité des 

Rémunérations 
et des 

Nominations 

Comité 
Indépendant 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2021  

M. Carlalberto 

Guglielminotti 

(Directeur 

Général) 

Non Cooptation le 

7 mars 2018 

(ratification le 

26 juin 2018) 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2023 

- - - 

M. Giuseppe 

Artizzu 

Non 26 juin 2018 Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2023 

- - - 

Mr. Jong-Peir 

Li 

Non Cooptation le 

20 juillet 2021 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2021 

Membre - - 

Mme. Chia-

Jou Lai 

Non Cooptation le 

20 juillet 2021 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2022 

Membre - - 

Mme. Feng-

Ping Liu 

Non Cooptation le 

20 juillet 2021 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2022 

- Membre - 

M. Romualdo 

Cirillo 

Oui 25 juin 2019 Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2021 

- Membre Membre 
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Nom, prénom, 
titre ou 

fonction 

Administrateur 
indépendant 

Année de 
première 

nomination 

Echéance 
du mandat 

Comité 
d’Audit 

Comité des 

Rémunérations 
et des 

Nominations 

Comité 
Indépendant 

M. Luigi Michi Oui 1er juillet 2020 Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2022 

- Membre Président 

Mme. Veronica 

Vecchi 

Oui Cooptation le 

3 mars 2021 

(ratification le 

25 juin 2021) 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2022 

Président - Membre 

Mme. Chen-

Ming Chang 

Oui Cooptation le 

20 juillet 2021 

Assemblée 

Générale 

ordinaire 

statuant sur 

les comptes 

de l’exercice 

clos le 31 

décembre 

2022 

- - Membre 

Conformément aux lois et règlements en vigueur, le nouveau conseil d’administration de la 

Société est composé de quatre (4) femmes sur dix (10) membres, soit 40% des membres 

du Conseil d’administration. 

L’Initiateur a indiqué avoir l’intention de proposer à la prochaine assemblée générale des 

actionnaires de la Société la nomination d’un administrateur indépendant supplémentaire au 

Conseil d’administration de la Société.  

Le Conseil d’administration, lors de sa séance du 20 juillet 2021, a par ailleurs modifié la 

composition des comités du Conseil qui sont désormais composés comme suit : 

Comité d’Audit 

 Mme. Veronica Vecchi (Président et membre indépendant) ; 

 M. Jong-Peir Li ; et

 Mme. Chia-Jou Lai.  

Comité des Rémunérations et des Nominations 

 M. An-Ping Chang (Président) ;

 M. Romualdo Cirillo (membre indépendant) ; 

 M. Luigi Michi (membre indépendant) ; et

 Mme. Feng-Ping Liu. 
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Comité Indépendant 

 M. Romualdo Cirillo (Président et membre indépendant) ;

 M. Luigi Michi (membre indépendant) ;

 Mme Veronica Vecchi (membre indépendant) ; et

 Mme Chen-Ming Chang (membre indépendant). 

La direction de la Société reste assurée par M. Carlalberto Guglielminotti, dont le mandat 

de Directeur Général de la Société a été renouvelé par le Conseil d’administration, avec 

effet au 25 juin 2021, jusqu’à la date de l’assemblée générale appelée à se prononcer sur 

les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

3.5 Rémunérations 2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti et Giuseppe Artizzu  

Il est rappelé que, le 7 mai 2021, dans le cadre de l’annonce par Engie et TCC du projet 

d’Acquisition du Bloc et sur la base d’une étude comparative conduite par Heidrick & 

Struggles International Inc. (premier projet en octobre 2020, puis mise à jour en mai 2021), 

le Conseil d'administration de la Société a approuvé les conditions révisées des nouvelles 

rémunérations 2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti (Directeur Général) et Giuseppe 

Artizzu (Executive Director), sous réserve de (i) l’approbation par les actionnaires lors de 

l’assemblée générale statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 et (ii) 

la réalisation de l’Acquisition du Bloc. Aucun de ces derniers n’étant actionnaire de la 

Société, la révision de leurs éléments de rémunération n’est pas un complément du prix de 

l’Offre. 

Les principales modifications sont détaillées dans l’amendement du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise 2020 (tel que figurant dans le Document d’Enregistrement 

Universel) en date du 7 mai 2021 et reprises ci-dessous :  

 La rémunération fixe de M. Guglielminotti pour l’année 2021 est augmentée de 

235.000 € à 300.000 €, sa rémunération variable est augmentée de 50% à 100% de 

sa rémunération fixe (sous réserve de conditions de performance et de pourcentages 

de réalisation, qui sont globalement inchangés), et il bénéficiera d'un bonus de 

rétention à long terme de 1.000.000 € s'il est toujours dans la Société à la fin de 2023.  

 La rémunération fixe de M. Artizzu pour l’année 2021 est augmentée de 180.000 € à 

200.000 €, sa rémunération variable est augmentée de 35% à 50% de sa rémunération 

fixe (sous réserve de conditions de performance et de pourcentages de réalisation 

également modifiés) et il bénéficiera d'un bonus de rétention à long terme de 300.000 € 

s'il est toujours dans la Société à la fin de 2023. 

L’assemblée générale qui s’est tenue le 25 juin 2021 a approuvé les conditions révisées des 

nouvelles rémunérations 2021 de MM. Carlalberto Guglielminotti (Directeur Général – CEO) 

et Giuseppe Artizzu (Executive Director), lesquelles sont devenues effectives à la suite de 

l’Acquisition du Bloc réalisée le 20 juillet 2021. 

3.6 Bonus exceptionnel 

Dans le cadre de la réalisation de l’Acquisition du Bloc, certains dirigeants de la Société 

(MM. Carlalberto Guglielminotti, Giuseppe Artizzu, Daniele Rosati, Giovanni Ravina et 

Andrea Rossi) se sont vu attribuer par GDF International une rémunération exceptionnelle 
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d’un montant total net de 1.770.701 euros (la retenue à la source et les contributions sociales 

ont été payées par GDF International). 

Ces sommes ont été versées par GDF International en rémunération du travail additionnel 

requis des bénéficiaires, dirigeants de la Société, du fait de la décision du Groupe ENGIE 

annoncée le 23 septembre 2020 « d'évaluer les options stratégiques pour ENGIE EPS SA, 

y compris l'éventuelle cession de sa participation dans la société. ». Ces personnes ont ainsi 

été impliquées dans ladite évaluation des options stratégiques, impliquant la revue du 

budget, des activités et de la stratégie de la Société, notamment au regard du fait que, durant 

cette même période, la Société négociait et concluait sa joint-venture stratégique avec 

FCA/Stellantis, « Free2Move eSolutions », et poursuivait ses activités traditionnelles avec 

quatre nouveaux projets, à Singapour, dans le Massachusetts, en Italie et en Californie, et 

l’activité de développement aux Etats-Unis, Australie et Europe. Les bénéficiaires ont en 

outre assisté le Groupe ENGIE et ses conseils dans la mise en place de la procédure 

d’enchères, dans la constitution de la data room mise à disposition des potentiels 

acquéreurs, dans la due diligence que ces derniers ont effectué sur les activités, les 

comptes, la situation financière et règlementaire de la Société, notamment via la préparation 

des réponses aux nombreuses questions posées par ces derniers. 

3.7 Augmentation de capital 

La Société envisage de procéder, après la clôture de l’Offre, à une augmentation de capital 

d’un montant d’environ 130 millions d’euros afin de renforcer ses capitaux propres et sa 

trésorerie, ainsi que de financer son besoin en fonds de roulement et ses investissements 

dans les réseaux de recharge rapide. Une augmentation de capital améliorerait la capacité 

de la Société à soutenir sa stratégie de croissance à long terme et ses objectifs énoncés 

dans le Masterplan 10x approuvé par le Conseil d’administration à la suite de l’Acquisition 

du Bloc et ayant fait l’objet d’un communiqué de presse de la Société en date du 23 juillet 

2021. 

L’initiateur a indiqué à la Société qu’en cas d’augmentation de capital de la Société, il prévoit, 

en tant qu’actionnaire majoritaire et sous réserve de l’obtention d’autorisations internes et 

réglementaires, d’y souscrire au pro rata de sa participation et, si besoin, à hauteur du 

montant nécessaire pour que l’augmentation de capital soit réalisée avec succès. 

3.8 Facteurs de risque relatifs à la Société 

La Société n’a pas connaissance, à la date du présent document, de risques opérationnels 

ou financiers significatifs concernant NHOA, autres que ceux mentionnés dans le Document 

d’Enregistrement Universel. 

Les facteurs de risque relatifs à la Société sont décrits à la section 3 du Document 

d’Enregistrement Universel. La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible 

d’avoir un effet défavorable significatif sur les activités, la situation financière, les résultats 

ou les perspectives de la Société. La Société n’a pas connaissance, à la date du présent 

document, d’autres risques opérationnels ou financiers significatifs concernant la Société. 

Néanmoins, des risques non encore identifiés ou considérés comme non significatifs par la 

Société, à la date du présent document, pourraient également avoir un effet défavorable 

significatif.
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3.9 Evènements exceptionnels et litiges significatifs 

À la connaissance de la Société, il n’existe, à la date du dépôt du présent document aucune 

procédure judiciaire, administrative ou d’arbitrage ou faits exceptionnels concernant la 

Société, autre que ceux éventuellement mentionnés dans le Document d’Enregistrement 

Universel, susceptible d’avoir une incidence significative sur l’activité, le patrimoine, les 

résultats ou la situation financière de la Société. 

3.10 Communiqués de presse publiés par la Société depuis la publication du 

Document d’Enregistrement Universel 

Les communiqués de presse publiés par la Société sont disponibles sur le site internet de 

la Société (www.nhoa.energy). Les communiqués de presse publiés par la Société depuis 

la publication du Document d’Enregistrement Universel sont résumés dans le tableau et ci-

dessous et reproduits intégralement en Annexe. 

Date Intitulé du communiqué de presse 

20 avril 2021 Cession de 60,5% d’Engie EPS par Engie à TCC : Engie EPS va 

devenir NHOA 

« New Horizons Ahead » : de nouveaux horizons avec un 

nouveau partenaire asiatique pour renforcer la croissance globale

4 mai 2021 Avec Free2Move eSolutions, la transition à la mobilité électrique 

accélère 

11 mai 2021 Amendement du rapport sur le gouvernement d’entreprise 2020 

19 mai 2021 Désignation d’un expert indépendant dans le cadre du projet 

d’offre publique d’achat simplifiée visant les actions ENGIE EPS 

4 juin 2021 Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2021 à huis clos 

Modalités de mise à disposition ou de consultation des 

documents préparatoires 

8 juillet 2021 Résultats du vote des résolutions soumises á l’Assemblée 

Générale Mixte du 25 juin 2021 

20 juillet 2021 Finalisation de l’acquisition par TCC 

Engie EPS devient NHOA 

23 juillet 2021 Masterplan10x et Ambitions Stratégiques 

230 millions d'euros de nouvelles ressources financières 

envisagées 

23 juillet 2021 Premier réseau de recharge rapide EV activé par les énergies 

renouvelables, le stockage d'énergie et 100 % intégré au réseau 

26 juillet 2021 Communiqué du 26 juillet 2021 relatif au dépôt d’un projet de 

note en réponse établi par la société NHOA S.A. (anciennement 

Engie EPS) en réponse à l’offre publique d’achat simplifiée visant 

les actions de la société NHOA S.A. initiée par la société Taiwan 

Cement Europe Holdings B.V. filiale de TCC. 

30 juillet 2021 Région Piémont chef de file du Projet Atlante 
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Date Intitulé du communiqué de presse 

4 août 2021 NHOA & Free2Move eSolutions: Green Pass to access the 

offices, to protect employees and families 

3.11 Calendrier financier de la Société 

Le calendrier financier de la Société (au regard notamment de la clôture de l’Offre et de la 

réalisation de l’augmentation de capital de la Société visée en section 3.7) est résumé dans 

le tableau ci-dessous.  

Date Evènements 

15 septembre 2021 Communiqué de presse relatif à l’arrêté et la publication des 

comptes semestriels H1 2021 

22 septembre 2021  Clôture de l’Offre 

30 septembre 2021 Publication du rapport financier semestriel H1 2021 

Fin octobre 2021 

(date estimée) 

Communiqué de presse relatif à l’arrêté et publication des 

comptes trimestriels Q3 2021 

2 novembre 2021 

(date estimée) 

Assemblée Générale Extraordinaire de la Société appelée à se 

prononcer sur la réalisation de l’augmentation de capital de la 

Société visée en section 3.7 

novembre 2021 

(date estimée) 

Réalisation de de l’augmentation de capital de la Société visée 

en section 3.7 

4 PERSONNES ASSUMANT LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT DOCUMENT 

« J’atteste que le présent document, qui a été déposé auprès de l’Autorité des marchés 

financiers le 7 septembre 2021 et qui sera diffusé au plus tard la veille du jour de l’ouverture 

de l’Offre, comporte l’ensemble des informations requises par l’article 231-28 du règlement 

général de l’AMF et par son instruction n°2006-07 (telle que modifiée), dans le cadre de 

l’offre publique d’achat simplifiée initiée par Taiwan Cement Europe Holdings B.V. et visant 

les actions de la société NHOA S.A. 

Ces informations sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas 

d’omission de nature à en altérer la portée. » 

Le 7 septembre 2021 

M. Carlalberto Guglielminotti 

Directeur général de NHOA S.A. 
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Annexe 

Communiqués de presse publiés par la Société depuis le 7 avril 2021
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